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REGLEMENT GENERAL DES COMPETITIONS

INTERNATIONALES

DE PÊCHE SOUS-MARINE

Ce règlement Général, spécifique à la pêche-SOUS-MARINE, complète le règlement Général applicable à tous les Championnats C.M.A.S.

Article 1
Règles Générales

1.1
Par pêche sous marine de compétition on entend la recherche et la capture de poissons effectuées en apnée, avec des moyens qui dépendent uniquement des capacités physiques du concurrent.

1.2
Ces Championnats sont organisés sous contrôle exclusif de la CMAS et tous les droits qui pourraient en résulter sont et restent propriétés de la CMAS.

1.3
Le droit d’organiser le championnat ne sera accordé à la Fédération Nationale qu’après réception, par la CMAS, du contrat dûment signé par le Président de la Fédération Nationale. Par cette signature, la Fédération Nationale garantit l’application de toutes ses obligations.

1.4
Les championnats de pêche sous-marine, mondiaux et continentaux (ou intercontinentaux), seront catalogués par leur numéro d’ordre ainsi que par le millésime de l’année au cours de laquelle ils ont ou auront lieu.

1.4.1
Championnat du Monde

1.4.1.1
Sont admis à participer 20 (vingt) pays.

1.4.1.2
Les pays admis à participer à l’épreuve sont déterminés sur la base des résultats des 3 épreuves de sélection organisées entre les continents :1 championnat Europe Afrique, 1 championnat Amérique (nord et sud) et 1 championnat Océanie Asie.

1.4.1.3
Sont considérées comme épreuves de sélection les championnats Continentaux ou inter-continentaux ayant lieu l’année précédant le championnat du monde. En cas d’absence de ces championnats, le bureau exécutif de la CMAS désignera les pays admis à participer ; pour cela seront retenu les pays dans l’ordre chronologique de leurs inscriptions.

1.4.1.4
Les critères d’admission des 20 (vingt) pays participants sont les suivants:

19 (dix-neuf) issus des épreuves de sélection des Continents.

1 (un) étant le pays organisateur.

1.4.1.5
La répartition des pays admis à l’épreuve finale est la suivante :

A) Amériques
  5

B) Europe Afrique
10

C) Oceanie Asie
  4

1.4.1.6
Le pays organisateur n’appartient pas à la répartition prévue au 1.4.1.5

1.5
Les Championnats du Monde et les Championnats Continentaux se déroulent en une épreuve unique étalée sur trois jours comprenant :

1.5.1
La première journée est une journée de repos. Elle est réservée traditionnellement au protocole d’ouverture des championnats.

1.5.2
Deux journées de compétition.

1.6
Une carte marine avec délimitation des zones dans lesquelles se déroulera la compétition (entre 1/50.000 et 1/150.000) devra être envoyée avec la demande pour l’organisation de la compétition.

1.7
Pour le Championnat du Monde et les Championnats Intercontinentaux il sera organisé aux frais de la Fédération organisatrice, un déplacement d’un délégué de la commission, afin de faire un rapport précis à la commission, lui permettant de prendre une décision en connaissant parfaitement tout ce qui concerne le choix des zones et l’organisation technique de ces Championnats.

1.8
La Fédération organisatrice se chargera d’obtenir des autorités maritimes et/ou autres concernées les permis nécessaires pour le déroulement des épreuves en accord avec la loi du pays où se dérouleront les Championnats et aussi les dispositions précises pour éviter dans les zones et pendant les épreuves toute autre activité pouvant  gêner le déroulement de la compétition.

1.9
Règlement particulier

1.9.1
La Fédération Nationale devra faire parvenir à la CMAS le règlement particulier de la compétition au plus tard 8 mois avant la date du début de celle-ci afin que la commission de Pêche sous marine de la CMAS puisse les approuver (4 mois avant pour toute compétition Internationale). Ce règlement devra spécifier toutes annonces et informations utiles concernant le Championnat, comme stipulé dans le règlement général et dans le contrat.

1.9.2
Ce Règlement Particulier devra contenir :

1.9.2.1
Les cartes nautiques nécessaires avec délimitation précise des zones de compétition et de repli.

1.9.2.2
La définition des prises non valables avec leur nom scientifique.

Les organisateurs devront justifier leur point de vue en ce qui concerne la détermination des poids maximum et minimum ainsi qu’en ce qui concerne les prises non valables et, pour certaines pièces bien déterminées, utiliser un décompte de points différent. Des pénalités pour certaines prises peuvent être précisées dans ce règlement.

1.9.2.3
Les modalités de remise aux commissaires des prises des concurrents et la remise des prises par les commissaires à l’organisation.

1.9.2.4
La modalité de déplacement des compétiteurs durant la compétition :

-
soit en embarcation à moteur,

-
soit à la palme.

1.10
Si le Règlement Particulier prévoit de réaliser la compétition avec déplacement des compétiteurs en embarcations à moteur, alors la mise à disposition par l’organisation d’une embarcation de soutien à moteur propre à chaque concurrent et à chaque capitaine est obligatoire.

1.11
Si le Règlement Particulier prévoit de réaliser la compétition avec déplacement des compétiteurs uniquement à la palme, alors le règlement spécial développé dans l’annexe 1 du présent règlement devra être appliqué.

Article 2
Inscription et Participation

2.1
Chaque Fédération Nationale ne peut inscrire qu’une seule équipe composée au maximum de :

-
3 (trois) compétiteurs

-
1 (un) remplaçant

-
1 (un) Capitaine.

(les 2 aides précisés dans les articles 5.4.1 et 8.9 ne font pas partie de l’équipe officielle mais doivent être désignés nommément à l’occasion de l’inscription à l’organisation)

2.2
Le capitaine pourra faire office de remplaçant ou de compétiteur.

2.3
L’âge minimum requis à la date d’ouverture du championnat ne peut être inférieur à 18 ans.

2.4
Le contrôle des licences sera effectué le jour précédant la compétition par le délégué de la CMAS. Tous ceux qui ne seraient pas en règle ne seront pas admis à la compétition.

2.5
Un numéro sera attribué à chaque concurrent ainsi qu’à chaque remplaçant. Ce numéro les identifiera durant toute la compétition. Il sera placé de façon visible sur l’embarcation de soutien, sur la bouée ou la planche de pêche ainsi que le sac ou tout autre moyen utilisé pour porter les prises à la pesée. Le numéro à fixer sur l’embarcation devra avoir une hauteur minimale de 15 centimètres.

L’embarcation du capitaine portera le drapeau ou le nom du pays qu’il représente.

2.6
Est autorisé durant les jours de compétitions l'emploi du matériel suivant:

-
un ou plusieurs fusils à sandows ou à air comprimé, armé par la seule force musculaire du concurrent à l'exclusion de toute intervention d'une quelconque force extérieure.

-
palmes, masques, gants, lunettes subaquatiques, tuba, ceinture de lest, harpons et crochets, couteaux, vêtements protecteurs, montres, profondimètres, ballons, planche de pêche équipée d'une boussole, lampes subaquatiques.....

-
l'usage d'une bouée officielle d'un volume minimum de dix litres est obligatoire. Le compétiteur ne devra pas s’en éloigner de plus de 15 mètres. En cas de houle et si le pêcheur va dans les vagues, il sera admis qu’il puisse laisser sa bouée ancrée derrière la ligne d’éclatement des vagues.

2.7
Le remplacement d’un athlète par un remplaçant ne pourra pas se faire au cours de l’épreuve. Par contre, le capitaine pourra, à l’issue de la première journée, décider de remplacer, pour la deuxième journée un des trois athlètes ayant participé à la première journée. Le capitaine devra informer, par écrit signé, le Président du Jury International ainsi que le directeur de la compétition au plus tard une heure avant le départ prévu pour la deuxième journée.

Dans ce cas, chacun des quatre compétiteurs figurera au classement individuel et le classement par nation sera effectué en additionnant les points obtenus par chacun des quatre concurrents.

Article 3
Missions de l’organisation

3.1
Dans les vingt quatre heures avant le début de la compétition, une réunion devra être organisée, entre:

-
Le responsable de l’organisation

-
Le chef des juges

-
Les capitaines d’équipes et ou les chefs des délégations (représentant une seule voix en cas de vote)

-
Le médecin de l’organisation

-
Le délégué de la CMAS

3.2
Cette réunion aura pour but de:

3.2.1
Elire le jury international de la compétition ainsi composé:

3.2.1.1
Président : le chef des juges internationaux nommé par le B.E. sur proposition de la commission

3.2.1.2
Un deuxième juge international désigné par l’ensemble des juges de la compétition

3.2.1.3
Au cas où la compétition ne requerrait qu’un seul juge international, le deuxième juge serait désigné par l’ensemble des juges, parmi toutes autres personnes présentes ayant la qualification de juge.

3.2.1.4
Deux représentants des capitaines désignés par et parmi l’ensemble des capitaines

3.2.1.5
On devra désigner aussi deux (2) membres suppléants

3.2.1.6
Le délégué de la CMAS fera fonction de secrétaire de séance sans droit de vote

3.2.1.7
Les membres du Jury doivent :
a)
être de nationalité différente

b)
avoir compétence technique d’un juge

c)
parler français et/ou anglais et/ou espagnol

d)
pouvoir être présent pendant toute la durée de la compétition

3.2.2
Communiquer toutes les informations concernant :

-
les questions techniques

-
les horaires et les moyens de transport

-
les directives pour les cérémonies protocolaires

-
les horaires de la compétition

3.2.3
L’affectation, par tirage au sort, des commissaires des bateaux et des embarcations.

3.2.3.1
Sur chaque embarcation de soutien seuls pourront prendre place le concurrent ou le capitaine, le commissaire, le pilote et éventuellement si l’organisation est d’accord sur le principe, un passager possédant sa licence nationale, à la demande du concurrent ou du capitaine.

3.2.3.2
Ce commissaire a pour mission de faire observer le règlement général et le règlement particulier de la compétition ainsi que les dispositions éventuellement arrêtées par le jury. Il informera le Directeur de la compétition de tout acte pouvant être une transgression aux règlements.

3.2.3.3
Pour toutes les embarcations de la nation organisatrice, les commissaires seront désignés par le juge CMAS avant l’épreuve et ils devront toujours être d’une autre nationalité.

3.2.4
Il sera procédé à un deuxième tirage au sort pour la deuxième journée si le juge de la CMAS le pense nécessaire.

3.2.5
Ce tirage au sort devra être effectué sous le contrôle du Président du jury international et du délégué de la CMAS.

Article 4
Mission du Jury International

4.1
Le Jury international devra examiner les réclamations reçues et statuer sur ces réclamations dans l’heure qui suit le dépôt.

4.2
Si un membre du Jury international est de même nationalité qu’une des parties en cause, il sera remplacé par un des membres suppléants. 


4.3
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix.

4.4
Pour que la décision soit valable, quatre membres doivent obligatoirement être présents.

4.5
En cas d’égalité des voix, la voix du Président est prépondérante.

4.6
Les décisions du Jury international sont sans appel sauf fait nouveau.

4.7
La décision doit être communiquée par écrit au plaignant immédiatement après la levée de la séance.

4.8
Le délégué de la CMAS fera fonction de secrétaire de séance sans droit de vote.

Article 5
Disqualifications et sanctions

5.1
Il est strictement interdit, sous peine de disqualification :

5.1.1
d’accomplir un acte antisportif quel qu’il soit

5.1.2
d’accomplir un acte contraire aux règlements, quel qu’il soit

5.1.3
de s’éloigner de plus de 25 mètres de sa bouée officielle

5.1.4
L’échange ou la cession de prises entre concurrents.

5.1.5
L’usage du locoplongeur (engin sous-marin à propulsion autonome) et ou de tout appareil respiratoire est interdit durant toute préparation ou participation à un championnat de chasse sous marine sous peine de disqualification.

5.1.6
L’accroche poissons attaché au corps du concurrent.

5.1.7
Le fait d’armer son fusil ou de le maintenir armé à terre ou sur l’embarcation de soutien.

5.1.8
Le fait d’accrocher un fusil chargé à la bouée ou à la planche de pêche.

5.1.9
L’usage, par les compétiteurs ou le capitaine, durant toute la compétition :

-
de tout appareil de détection et/ou de communication de quelque type que ce soit.

-
de propulsion mécanique autre que son bateau de soutien

-
du bateau de soutien ou de celui du capitaine dans le but de se faire remorquer dans l’eau ou dans le but d’effrayer le poisson.

-
du bateau de soutien ou de celui du capitaine en vue de s’amarrer et d’effrayer le poisson.

5.2
Les infractions devront être jugées par le jury international.

5.3
les sanctions :

5.3.1
l’infraction est détaillée dans le règlement et est condamnable par le règlement d’une peine de disqualification.

5.3.2
l’infraction n’est pas détaillée dans le règlement : alors le jury est amené à décider entre 2 solutions, soit déclarer la disqualification, soit donner 1 avertissement en sachant que 2 avertissements entraînent automatiquement une disqualification.

5.4
Les sanctionnables :

5.4.1
Une équipe étant composée au maximum de 7personnes (l’équipe officielle plus 2 aides), chaque membre peut être contrôlé en infraction.

5.4.1.1
L’infraction est faite par 1 compétiteur, alors la sanction le concerne directement et l’équipe sera diminuée d’un compétiteur

5.4.1.2
L’infraction est faite par une autre personne de l’équipe (capitaine, remplaçant, aides) alors si la disqualification est prononcée par le jury (soit directement soit par accumulation de deux avertissements) l’équipe sera obligatoirement diminuée d’un compétiteur, désigné par le capitaine de la nation concernée.

5.4.1.3
En tout état de cause, en cas de disqualification, le remplaçant ne peut en aucun cas compléter son équipe.

Article 6
Réclamations

6.1
Une réclamation ne pourra être déposée que par le capitaine de l’équipe.

6.2
Elle devra être présentée par écrit, en français, anglais ou espagnol, auprès du chef des juges

-
avant la pesée pour ce qui a trait au déroulement de la compétition

-
au cours de la pesée pour ce qui a trait à la pesée même

-
une heure et demi après la proclamation écrite et diffusée des résultats en ce qui concerne une erreur du classement.

6.3
Toute réclamation devra être accompagnée d’un dépôt en espèce de USD 100 (cent).

6.4
Faute de remplir toutes les conditions ci-dessus, la réclamation sera déclarée purement et simplement irrecevable.

6.5
Le dépôt de USD 100 sera immédiatement restitué si la réclamation est jugée recevable.

Article 7
Compétition

7.1
Les championnats de pêche sous marine devront se dérouler sur 4, 5 ou 6 heures consécutives par journée, durée qui sera précisée dans le règlement particulier de chaque compétition.

7.2
L’heure officielle sera fixée par le Président du jury international et devra être communiquer aux concurrents à l’occasion de la réunion prévue à l’article 3.1

7.3
Le début et la fin de l’épreuve seront marqués par des signaux sonores de grande intensité et par un moyen visuel fixé par le règlement particulier (drapeau ou fusée par exemple)

7.4
Après le signal de fin d’épreuve, il sera permis aux concurrents de récupérer le matériel qui serait éventuellement resté au fond. Aucun poisson qui serait remonté à la surface après la fin de l’épreuve ne sera pris en compte à la pesée. 

7.5
Dans le cas de l’annulation d’une journée le championnat sera validé.

7.6
Une journée de compétition commencé et interrompue pour cause de mauvais temps ou pour tout autre cas de force majeure ne pourra être considérée comme valable que si le temps écoulé depuis le début de l’épreuve est moins deux tiers (2/3) de la durée prévue de la journée de compétition.

7.7
Seuls le juge CMAS et le directeur de la compétition peuvent décider d’un commun accord, de l’interruption ou l’annulation d’une journée de compétition. En cas de désaccord, le juge CMAS impose sa décision.

7.8
Pendant le déroulement de l’épreuve, seules les embarcations officielles et celles dûment autorisées par le chef des juges sur proposition de l’organisation pourront être présentes dans la zone de compétition. 

7.9
Dans le cas où la visibilité de l’eau est inférieure à 4 mètres, il est interdit aux concurrents de plonger à moins de 10 mètres de distance l’un de l’autre.

7.10
Opérateurs photographiques et cinématographiques.

7.10.1.
Ne seront autorisés a prendre des vues subaquatiques d’un concurrent que les opérateurs habilités par la direction de la compétition et avec l’autorisation écrite du capitaine de l’équipe intéressée et autorisation verbale du concurrent en action.

Article 8
Zones de Compétition

8.1
Les organisateurs doivent prévoir pour les 2 journées de compétition, 2 zones de compétition plus une unique zone de repli pour l’ensemble du championnat ; l’attribution des 2 zones au 2 journées de compétition sera déterminé la veille du championnat par le chef des juges. En tout état de cause ces zones devront être acceptées par la commission de pêche sous marine.

8.2
Chacune de ces zones devra être délimitée avec précision et leurs limites devront être déterminées par un accident géographique aisément repérable sur la carte comme sur le terrain. Ces limites devront être précisées sur le règlement particulier à l’aide d’un relevé GPS.

8.3
Un alignement précis entre deux points remarquables, afin de pouvoir déterminer un alignement, est indispensable. Ils seront choisis en priorité comme étant des accidents géographiques ou des constructions bien précises aisément repérables par tous. En cas de difficulté, il sera toléré que cet alignement se fasse à l’aide d’une ou deux bouées.

8.4
Les zones doivent être choisies en tenant compte de la configuration géographique, du type de fond et du nombre de concurrents et doivent respecter une longueur maximale de quinze kilomètres pour le championnat du monde et de dix kilomètres pour toutes les autres compétitions.

8.5
Un fois défini aucun changement ne pourra être apporté aux limites des zones.

8.6
Les zones de compétition et l’unique zone de repli seront officiellement  divulguées aux plus tard 8 mois avant la compétition à la commission et 3 mois avant à l’ensemble des intéressés. Les zones de compétition seront fermées aux concurrents, aux capitaines et à tout plongeur sous marin la veille du début du championnat.

8.7
Les zones de compétition et l’unique zone de repli seront officiellement ouvertes à la reconnaissance un mois avant le championnat jusqu’à la fin du 2° jour précédant le championnat.

8.8
Pendant les trente jours précédant le championnat, il est interdit à tous les participants, d’utiliser ou d’amener dans le bateau qu’ils utilisent un fusil, un locoplongeur ou un appareil respiratoire de quelque type que ce soit.

8.9
Durant les trente jours précédant le championnat seuls sont autorisés à reconnaître les zones sous l’eau, les membres de l’équipe prévue à l’article 2.1 plus 2 aides.

8.10
Seul le Chef des juges et le directeur de la compétition peuvent décider d’un commun accord, de l’utilisation de la zone de repli, pour cause de mauvais temps ou pour tout autre cas de force majeure. En cas de désaccord, le chef des juges impose sa décision.

8.11
La Fédération organisatrice nomme lors de la signature du contrat avec la CMAS un responsable du contrôle, nommé contrôleur. Lorsque le jury international est constitué, le contrôleur lui fait un rapport détaillé écrit des infractions relevées durant le mois précédent. Alors, le jury statuera après avoir entendu la défense.

Article 9
Pesée

9.1
L’ordre de pesée des pêches des différents compétiteurs sera déterminé par tirage au sort pour la première journée. Il correspondra à l’ordre inverse du classement provisoire pour la pesée du deuxième jour.

9.2
Les commissaires des bateaux devront impérativement être à la pesée.

9.3
les organisateurs doivent prévoir dans le règlement particulier, des modalités précises de protection du poisson en attente d’être pesé.

Article 10
 Méthode de Calcul

10.1
Les points seront attribués de la façon suivante :

a)
un point par gramme pour chaque prise valable. Le poids maximum pris en compte sera défini par le règlement particulier sans pouvoir dépasser le poids de 12,5 kilogrammes.

b)
Plus, pour chaque prise valable, une bonification égale au poids minimum de validité des prises, qui est déterminé par le règlement particulier sans que ce poids ne puisse être inférieur à 300 grammes.

c)
En ce qui concerne le congre et la murène, si ces poissons sont autorisés, un poids minimum spécifique doit être déterminé, sans que ce poids ne puisse être inférieur à 2 kilogrammes. Leur capture donne un nombre de points identique quel que soit leur poids. Ce décompte est égal au nombre de points minimum accordé à une capture d’un poisson valable.

d)
Des pénalités seront appliqués aux prises d’un poids inférieur d’un tiers du poids minimum des prises valables fixé par le règlement particulier. Cette pénalité est égale au nombre de point attribué à une prise de poids minimum.

Article 11
 Classement

11.1
Le classement individuel sera établi sur la base des points totalisés par chacun des compétiteurs.

11.2
En cas d’égalité de points, le premier classé sera celui ayant le plus grand nombre de prises valables. En cas de nouvelle égalité, celui qui aura présenté le plus gros poisson.

11.3
Classement par nations (ne comprenant pas de remise de prix CMAS)

a)
le classement par nations s’obtiendra en totalisant les points obtenus au classement individuel par les concurrents d’une même nation.

b)
Sont aussi admises au classement par nations les équipes nationales comptant moins de 3 (trois) concurrents.

c)
En cas d’égalité, il sera procédé comme pour le classement individuel.

Article 12
 Sécurité

12.1
L’inscription envoyée par la Fédération d’appartenance et signée par le Président sera la garantie que tous les membres de l’équipe n’ont pas une contre indication à la plongée et qu’ils connaissent les prescriptions et impératifs de la plongée.

12.2
La Fédération organisatrice devra assurer, pendant les épreuves, l’assistance nécessaire à leur bon déroulement et devra donner les informations requises concernant les secours et tout organisme ou service d’intervention compétent.

12.3
Un appareil d’oxygénothérapie sera disponible sur les lieux de la compétition.

12.4
Un médecin si possible spécialisé en plongée subaquatique sera présent sur les lieux de la compétition.

Article 13 
Responsabilités

13.1
La Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques (CMAS) et les organisateurs ainsi que leurs représentants et collaborateurs, le directeur de la compétition et les juges ne peuvent être tenus pour responsables des dommages qui pourraient être causés au matériel et  biens des participants ni des accidents qui pourraient survenir aux concurrents et autres participants du fait de leur inscription à la compétition sportive et particulièrement aux épreuves subaquatiques.
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